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Société par Actions Simplifiée 

 
Au capital de : 7 660 Euros 

Siège social : 112 bis rue Cardinet 
75017 PARIS 

453 495 509 RCS PARIS 
 

 
PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT  

DU 7 MARS 2024 
 

 
L'an deux mil vingt-quatre, 
Et le sept mars,  
 
Monsieur Albert ABEHSSERA, agissant en qualité de Président, a pris, au siège social, les 
décisions suivantes : 

- Constatation de la réalisation de la réduction du capital social, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs pour les formalités. 

 
PREMIERE DECISION : CONSTATATION DE LA REDUCTION DE CAPITAL 
 
Le Président rappelle que par assemblée générale extraordinaire en date du 14 février 2024, les 
associés ont décidé  non motivée par les pertes, à réaliser après 

 au moyen  des 1680 actions 
rachetées par la Société à cet effet. 
 
La valeur de rachat des 1680 actions annulées a été fixée à la somme de 999 998 euros, soit une 
valeur unitaire arrondie au centième de 595,24 euros par action. 
 

pouvoirs au Président aux fins de : 
 
- 

de capital,   

-  

- de mettre à jour en conséquence les statuts sociaux, conformément à la résolution qui précède, 
 

 
Le Président rappelle que la procès-verbal d assemblée générale a été déposé au Greffe du tribunal 
de Commerce de Paris en date du 15 février 2024. 
 
Le Président prend acte  délai légal 

s de vingt jours, expiré le 6 mars 2024.  
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En conséquence, la réduction du capital peut être constatée. 
 
Le Président décide de procéder ce jour : 
 
- des 1680 actions rachetées par la Société, 
 
- au décaissement de la somme de 999 998 euros par le séquestre, Maître Jean-François 
CHRONOWSKI, Avocat associé du cabinet SAONE RHONE Avocats, au profit du cédant des 
titres rachetés par la société,  
 
La fraction du prix de rachat excédant la valeur nominale des titres annulés, soit la somme de 
996.638 euros, a été prélevée sur le compte « report à nouveau » de la Société. 

En conséquence de ce qui précède, les 1 680 actions rachetées par la société se trouvent annulées 
à compter de ce jour. 
 

3 360 euros, pour 
être porté de 7 660 euros à 4 300 euros, divisé en en deux mille cent cinquante (2 150) actions de 
deux (2) euros de valeur nominale chacune, toutes de même catégorie.  
 
DEUXIEME DECISION : MODIFICATION DES STATUTS 
 
En conséquence de la décision qui précède, le Président, agissant sur délégation de pouvoirs de 

 décide de modifier des articles 6 
et 8 des statuts de la manière suivante : 
 

 Apports  Formation du capital » : 
 
« 
réduit de 3  680 actions auto-détenues par la Société ». 
 

 : 
 
« Le capital social est fixé à QUATRE MILLE TROIS CENTS (4.300) euros, divisé en deux mille 
cent cinquante (2 150) actions de deux (2) euros de valeur nominale chacune, toutes de même 
catégorie ». 
 
TROISIEME DECISION : POUVOIRS POUR LES FORMALITES 
 

-verbal, 
en vue de  
 

*** 
Le présent procès-verbal a été dressé, clos et signé par le Président. 
 
Albert ABEHSSERA 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
  
  
 



 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

    
 

 
 

 
 

 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 
 



 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 
 



 
 

 
 

 
 

 
  
  

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
  
 

 
  
 

 
  

 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
  
 

 



 
 

 
 

 
 

  
 

 
  
  
  
 

 
 

 
 

 
 

 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 
 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 


